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Service social     C.C.A.S. 
 

 04.94.98.25.20   ccas@lacadieredazur.fr 

 www.lacadieredazur.fr 

Le CCAS  un acteur social et solidaire 

 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un établissement public communal qui privilégie 

l’écoute, l’information, le conseil et l’orientation vers d’autres structures publiques ou privées. 

 Le Maire président du CCAS en étroite collaboration avec la municipalité et ses autres partenaires 

publics et privés, le Centre communal d’action sociale (CCAS) de la Cadière d’Azur se mobilise tout 

au long de l’année  pour lutter contre l’exclusion et venir en aide aux publics sensibles et fragilisés. 

 

Permanences du CCAS 
L’accueil du public par le CCAS s’effectue au rez  de chaussée de la Mairie  Annexe-le : 

 

MARDI  après-midi de 13h30 à 17h00 

JEUDI matin de 8h30 à 12h30 

 

Le CCAS est joignable pour des rendez-vous individuels, et toutes autres informations : 

 

Par téléphone :  04.94.98.25.20 

Par email :    ccas@lacadieredazur.fr 

Rendez-vous avec :  Robert DELEDDA 1ER Adjoint, Vice-Président du CCAS Délégué aux 

affaires sociales 

Par téléphone :  04.94.98.25.20 

Par email :   ccas@lacadieredazur.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principales missions 

mailto:ccas@lacadieredazur.fr
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AIDE SOCIALE LEGALE : 
* Il intervient en matière d’aide sociale obligatoire définie par le code de l’action sociale  

             et des familles. 

AIDE SOCIALE FACULTATIVE  

* En matière d’aide sociale facultative sous l’impulsion de son conseil d’administration  

           et du Conseil Municipal.  

L’aide au maintien à domicile pour faciliter la vie quotidienne des personnes âgées et prévenir les 

risques d’isolement, par la mise en place par le biais d’association  de divers dispositifs (auxiliaires 

de vie, portage de repas, téléassistance) 

 

En effet il est constaté que la part de la population comprise entre 45 ans et 75 ans  ou plus ne 

cesse de croître.  Dans ce contexte les missions du CCAS ci -dessus énoncées restent une priorité 

 

 

                                L’aide alimentaire 
Le CCAS peut pour certaines situations très difficiles apporter une aide alimentaire. 

 

              L’aide au paiement de la restauration scolaire 
L’aide à la cantine et un soutien ponctuel aux familles en difficultés (sous condition de 

ressources et  après étude de la commission)  

 

                               Bons d’achats 
Les personnes de plus de 70 ans percevant des minimas sociaux qui en font la demande 

peuvent bénéficier des bons d’achats à utiliser chez les commerçants locaux.  

 

                              Colis de Noël 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, le CCAS offre aux Cadièrens et Cadièrennes  de plus de 70 

ans qui en font la demande, selon un barème de revenu, un colis de Noël. 

 

                             Ecoute, soutien, orientation 
Le CCAS se mobilise tout au long de l’année pour venir en aide aux publics sensibles et fragilisés. 

 

            Aide à la constitution de dossiers administratifs 
L’équipe du CCAS vous accueille, vous écoute et vous oriente vers les organismes concernés. 

  

                          Après-midi festif  
Le CCAS organise pour les Cadièrens  un après-midi festif au Printemps pour partager un 

moment musical en toute convivialité.  
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QUELQUES NUMEROS UTILES   
 

MAIRIE 
ACCUEIL       04.94.98.25.25  

POLIE MUNICIPALE      06.60.16.87.76 

SERVICE TECHNIQUE (astreinte)    06.58.64.02.86 

COMMUNAUTE AGGLOMERATION SUD STE BAUME 04.94.98.26.60 

                                                                                             04.94.98.26.61 

 

 15   SAMU, URGENCES MEDICALES 

  17    POLICE & GENDARMERIE 

 18    POMPIERS 

  112  APPEL D’URGENCE  

 114   RECEPTION ET ORIENTATION Personnes MALENTENDANTES 

 115   SAMU SOCIAL 

 116 000 URGENCE SOCIALE (ENFANTS DISPARUS) 

 119   ENFANCE MALTRAITEE 

 04.83.95.21.00  CELLULE RECUEIL INFORMATIONS 
                                                   PREOCCUPANTES 

 04.83.95.15.60   CELLULE ECOUTE ET VIGILANCE  

 04.91.75.25.25  CENTRE ANTIPOISSON MARSEILLE  

 06.60.16.87.76 POLICE MUNICIPALE  
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 06.58.64.02.86 ASTREINTE SCE TECHNIQUE 

 06.16.80.38.89 ASTREINTE VEOLIA EAU  

 3919   VIOLENCE CONJUGALE  

Sécurité Sociale        3646 

83082 Toulon Cedex            

www.ameli.fr  

 

Caf du var          3230 
Caf83@info-caf.fr 

 

PTA (plateforme territoriale d’appui var ouest) 
https://ptavarouest.sante-paca.fr/    04.94.35.32.01 
 

 Pôle Emploi        3949 
165 chemin du Négadoux 83140 Six Fours les Plages      
 

Association Var Alzheimer    04.94.94.94.94 

 

Maison Départementale des aidants  04.94.50.04.12 
 

Assistante sociale      04.83.95.57.30 
Sur rendez-vous  le 1er mardi de chaque mois de 9h00 à 12h00   à la Cadière ou au Beausset 

 

Centre des Impôts Toulon     04.94.22.71.00 
 www.impots.gouv.fr 

 

Préfecture du var     04.94.18.83.83 
Boulevard du 112e RI  83070 Toulon Cedex    

 www.var.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

http://www.ameli.fr/
mailto:Caf83@info-caf.fr
https://ptavarouest.sante-paca.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
http://www.var.gouv.fr/
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Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 

 

 
Technopole Var Matin 2 Bat G et L Route de La Seyne  

83190 OLLIOULES  

        08.10.83.00.83 

Conseil Départemental D.P.A.P.H.     

Service APA à domicile       04 83 95 30 00 

Défenseur des droits      04.94.63.50.98 

Maison de la justice de la Seyne sur Mer  

Maison des services publics   04.94.10.93.50 

De la Seyne sur Mer 

 

Adil        04.94.22.65.80 
Agence départementale d’information sur le logement 
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SITES    INTERNET 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

https://www.car

sat-sudest.fr/ 

 

http://www.cnsa.fr 

http://www.msaprovenceazur.fr 

 

http://www.caf.fr/ 

 

http://www.pole-emploi.fr/accueil 

 

www.afpa.fr 

 

www.ssi.gouv.fr 

 

http://espace-competences.org/fr/espace-pro/accueil.aspx 

 

https://www.ameli.fr 

/ 

https://www.service-public.fr 

 

http://www.var.fr 

 

https://www.carsat-sudest.fr/
https://www.carsat-sudest.fr/
http://www.cnsa.fr/
http://www.msaprovenceazur.fr/
http://www.caf.fr/
http://www.pole-emploi.fr/accueil
http://www.afpa.fr/
http://www.ssi.gouv.fr/
http://espace-competences.org/fr/espace-pro/accueil.aspx
https://www.ameli.fr/
https://www.service-public.fr/
http://www.var.fr/
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PERMANENCES  SOCIALES  
 

MISSION LOCALE    Sur RDV 

       04.94.62.30.64 
Accueil des jeunes de 16 à 25 ans en recherche d’insertion sociale et professionnelle. 

LE 2ème et 4ème Vendredi de chaque mois  

Anciens Abattoirs Avenue Pichou Espanet  83740 La Cadière d’Azur                      

 

 

CONCILIATEUR     Sur RDV     

       04.94.98.25.25  

                                                                                                                                     

secretariat@lacadieredazur.fr 
Pour des petits litiges entre voisins un conciliateur assure des permanences  

Le 1er Mercredi de chaque mois A la Mairie Annexe de 9h à 12h           

 

 

CPAM       Sur RDV   

       3646 
LE Mardi matin de 8h30 à 11h30 au Beausset  au                                       

Pole St Exupéry ECOLE GAVEAU Entrée du Beausset direction le Beausset vieux  

 

 

 

CEDIS       Sur RVD   

       04.94.06.57.69 
Centre Départemental pour l’insertion sociale  

Conseil, Accompagnement destiné aux bénéficiaires du RSA  

Sur RVD le Lundi Matin à la Mairie  Annexe  Auprès du CEDIS :                                

 

Rédacteur social (Dossier retraite) Sur RDV    

       04.83.95.57.30 

Centre de Solidarité du Beausset UTS Sud Sainte Baume 21A rue Saint Louis immeuble le 

Saint Louis 83330 Le Beausset  

Assistante sociale     Sur RDV 

                                                           04.83.95.57.30   
A la Cadière le 1er mardi de chaque mois de 9h00 à 12h00  au Beausset 

        

mailto:secretariat@lacadieredazur.fr
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Aide et accompagnement personnes âgées 

 
Hébergement en établissement d’accueil  

 
L’aide sociale à l’hébergement du Département du Var permet aux personnes âgées ne disposant pas de ressources 

suffisantes d’assurer le règlement des frais d’hébergement  et de restauration dans une structure d’accueil. 

 

Résidence Autonomie « Saint Madeleine »  04.94.90.00.63 

Place Sainte Madeleine 83740 La Cadière d’Azur  residenceautonomie@lacadieredazur.fr 

 

La Résidence Autonomie de la Cadière d’azur accueille des personnes autonomes  qui ont besoin d’un cadre de vie 

sécurisant. Cette résidence, offre un logement indépendant et une salle de restauration conviviale pour les repas 

du midi et du soir pris en communs  

Renseignement sur rendez-vous 04.94.90.00.63. 

la Résidence Autonomie organise des ateliers (Mémoire, poterie, gym, zoothérapie) ouverts aux cadiérens âgés de 

60 ans et plus sans aucune participation financière. 

 

Allocation personnalisée d’autonomie  (A.P.A) 
 

L’allocation personnalisée d’autonomie est une prestation attribuée par le Département du Var destinée aux 

personnes d’au moins 60 ans dépendantes. Elle est ouverte aux personnes hébergées à domicile, ou dans un 

établissement. Dans le cadre du maintien à domicile, elle repose sur l’élaboration d’un plan d’aide prenant en 

compte tous les aspects de la situation de la personne âgée et peut couvrir plusieurs prestations (aide-ménagère, 

accueil de jour  accueil temporaire, participation au portage de repas à domiciles, téléalarme…) 

 
http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/  

https://www.var.fr/documents/20142/114213/APA-E-MAI2018.pdf/ae7155fd-3a9d-cb22-

4773-163b166eb5df 

https://www.var.fr/documents/20142/114213/Certificat+m%C3%A9dical+APA.pdf/1dae7

d1e-bd19-7936-eac5-b0bf619a6363 

https://www.var.fr/documents/20142/114213/bat1Tract+VIVRE+SON+AGE+MAJ+sept+20

17.pdf/78f7cc53-d474-d25a-d607-93f64a2a36a5 

https://www.var.fr/documents/20142/114213/Dep+VIVRE+SON+AGE+IC+2019.pdf/d0dd8

ce5-8f9b-25ea-379f-a98f0e4c65b0 

 

L’aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH) 

La personne âgée peut bénéficier d’une participation financière de la Carsat dès sa sortie d’hospitalisation, par un 

plan d’aide personnalisé, établi avant sa sortie d’hospitalisation par l’assistante sociale de l’un des établissements 

conventionnés avec la Carsat pour cette prestation. 

mailto:residenceautonomie@lacadieredazur.fr
http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/
https://www.var.fr/documents/20142/114213/APA-E-MAI2018.pdf/ae7155fd-3a9d-cb22-4773-163b166eb5df
https://www.var.fr/documents/20142/114213/APA-E-MAI2018.pdf/ae7155fd-3a9d-cb22-4773-163b166eb5df
https://www.var.fr/documents/20142/114213/Certificat+m%C3%A9dical+APA.pdf/1dae7d1e-bd19-7936-eac5-b0bf619a6363
https://www.var.fr/documents/20142/114213/Certificat+m%C3%A9dical+APA.pdf/1dae7d1e-bd19-7936-eac5-b0bf619a6363
https://www.var.fr/documents/20142/114213/bat1Tract+VIVRE+SON+AGE+MAJ+sept+2017.pdf/78f7cc53-d474-d25a-d607-93f64a2a36a5
https://www.var.fr/documents/20142/114213/bat1Tract+VIVRE+SON+AGE+MAJ+sept+2017.pdf/78f7cc53-d474-d25a-d607-93f64a2a36a5
https://www.var.fr/documents/20142/114213/Dep+VIVRE+SON+AGE+IC+2019.pdf/d0dd8ce5-8f9b-25ea-379f-a98f0e4c65b0
https://www.var.fr/documents/20142/114213/Dep+VIVRE+SON+AGE+IC+2019.pdf/d0dd8ce5-8f9b-25ea-379f-a98f0e4c65b0
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Quelques services d’aide à la personne* : 

*listes non exhaustives 

 

 

 

ADAFMI  

10 rue Portalis 83330 Le Beausset       04.94.15.04.95 

 www.adafmi.com 

 

ENTR’AIDE sociale du var  

2 rue  Gimelli 83000 Toulon       04.94.92.27.08 

 www.entraideduvar.com 

 

MARIUS 

Espace Galaxie B  

 504 avenue de Lattre de Tassigny 83000 Toulon.    06.43.62.65.98

 www.delta-revie83.com 

 

PETITS FILS  

250  rue de l’innovation  83110 Sanary sur Mer    04.22.18.00.44

 www.petits-fils.com  

 
VARSEF 

La Rambla Plan de la Mer 83270 Saint Cyr sur Mer    04.94.46.57.88 

 varsef@varsef.com 

 

Téléalarme* 
 

Elle permet à tous les bénéficiaires d’alerter 24h/24 un central de télésurveillance et 

d’être secourus  rapidement  en cas d’incident (chute, maladie, malaise, demande 

d’assistance…) 
 

PRESENCE VERTE       04.94.60.38.51 

DELTA REVIE « MARIUS »       06.43.62.65.98 

 

 

Portage de repas à domicile* 

 
  * Castel traiteur (livraison) :     04.94.63.23.14     06.10.46.05.37 

  * Saveurs et Délices :    04.94.26.29.2 

 

 

http://www.adafmi.com/
http://www.entraideduvar.com/
http://www.petits-fils.com/
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Registre des personnes vulnérables et isolées 
 

 

 

Instruction  obligatoire depuis le décret n°2004-926 du 1er Septembre 2004 

 

Ce registre nominatif est un registre servant en cas de crise sanitaire comme 

présentement (Covid-19), ou encore en cas de canicule, de grand froid… 

Ainsi, ce registre nominatif permet de recenser les personnes vulnérables et 

isolées. 

Afin de mettre en œuvre des mesures de sauvegarde vis-à-vis de nos administrés 

(Appels téléphoniques réguliers) 
 

Qui peut figurer sur le registre ? 

Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leurs domicile 

Les personnes âgées de plus 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur 

domicile 

Les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un des avantages prévus au titre 

IV du livre II du code de l’action sociale et des familles(AAH ,ACTP , carte d’invalidité, 

reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé)ou d’une pension d’invalidité 

servie au titre d’un régime de base de la sécurité sociale ou du code des pensions 

militaires d’invalidité et des victimes de guerre, résidant à leur domicile 

 

La demande d’inscription est réalisée soit par la personne concernée, ou le cas 

échéant par son représentant légal, soit par un tiers (personne physique ou morale). 

Contact : CCAS, Mairie annexe, Place Jean Jaurès 83740 La Cadière d’Azur; 

 Tel : 04.94.98.25.20  ccas@lacadieredazur.fr  

 

Les personnes qui le souhaitent peuvent s’inscrire à n’importe quel moment de 

l’année. A noter que les personnes ne doivent pas se réinscrire chaque année.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:ccas@lacadieredazur.fr
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Aide et accompagnement tout public 
 

              L’aide alimentaire 

  

Pour des Cadiérens rencontrant des difficultés financières  

 

L’aide à la restauration scolaire 
  

Soutien aux familles en difficulté toujours après une évaluation. 

 

Complémentaire santé solidaire 
 

Depuis le 1er novembre 2019, la CMU-C (couverture maladie universelle 

complémentaire) et l’ACS (aide au paiement d'une complémentaire santé) ont été 

remplacées par la Complémentaire santé solidaire (CSS). C’est une aide pour payer 

vos dépenses de santé si vos ressources sont modestes. Selon vos ressources, elle ne 

coûte rien ou coûte moins d’un euro par jour et par personne. Le droit à la 

Complémentaire santé solidaire dépend de votre situation et de vos ressources. 

 

Sécurité sociale 42 Rue Emile Ollivier, 83000 Toulon   Téléphone : 3646 

MSA  Téléphone : 0 800 971 391 est à votre disposition pour tout renseignement sur la 

nouvelle complémentaire santé solidaire. Vous pouvez faire une simulation sur le portail 

mesdroitssociaux.gouv.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://mesdroitssociaux.gouv.fr/
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Aide et accompagnement aux personnes en 

situation de handicap 
 

Logement social adapté 
 

Toute personne en situation de handicap ou en perte d’autonomie faisant une 

demande de logement social est invitée à compléter  un questionnaire (à disposition 

au CCAS) établi par l’association HANDITOIT PROVENCE  

26 Boulevard Burel, 13014 Marseille            Téléphone : 04 91 26 56 27 

 

 

Carte mobilité inclusion 
 

Les personnes handicapées et les personnes âgées en perte d’autonomie peuvent 

obtenir une carte mobilité inclusion (CMI) destinée à leur faciliter la vie quotidienne. 

En fonction de la situation et des besoins de la personne, cette carte peut porter une 

ou plusieurs des mentions suivantes : « invalidité », « priorité pour personnes 

handicapées » et « stationnement pour personnes handicapées ». 

 

La demande de carte mobilité inclusion est adressée à la maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH). Elle est constituée des pièces mentionnées à 

l’article R. 241-12 du code de l’action sociale et des familles dont, notamment, un 

certificat médical conforme à un modèle réglementaire.  Le formulaire est à retirer 

auprès du ccas.  

A noter, les personnes qui sollicitent la mention « invalidité » de la CMI, titulaires 

d’une pension d’invalidité de 3ème  catégorie  fournissent, à la place du certificat 

médical, un justificatif attestant de l’attribution d’une pension d’invalidité de 3ème 

catégorie. 

 

Maison Départementale des personnes handicapées (MDPH) 
Technopôle Var Matin, 293 Route de la Seyne CS 70 057, 83190 Ollioules 

Téléphone : 04 94 05 10 40 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.google.fr/search?safe=off&q=handitoit+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=9012023810523819285&sa=X&ved=2ahUKEwj47-vrz8PtAhVJUxoKHSpVBZQQ6BMwBXoECAAQAg
https://www.google.fr/search?safe=off&source=hp&ei=fTDSX6v5AYKoa9eJkYgI&q=handitoit%20provence&oq=handitoit+provence&gs_lcp=CgZwc3ktYWIQAzICCAA6CAgAELEDEIMBOgsIABCxAxDHARCjAjoICC4QsQMQgwE6AgguOg4IABCxAxCDARDHARCjAjoICC4QsQMQkwI6BQguELEDOgQIABADOgUIABCxAzoICAAQxwEQrwE6BAgAEAo6BAguEAo6BggAEBYQHlCpCVicKGCgNWgAcAB4AIABX4gBzQqSAQIxOJgBAKABAaoBB2d3cy13aXo&sclient=psy-ab&ved=2ahUKEwjFocPmz8PtAhVIJhoKHayCCAcQvS4wB3oECAkQHA&uact=5&tbs=lf:1,lf_ui:2&tbm=lcl&rflfq=1&num=10&rldimm=9012023810523819285&lqi=ChJoYW5kaXRvaXQgcHJvdmVuY2VaKAoSaGFuZGl0b2l0IHByb3ZlbmNlIhJoYW5kaXRvaXQgcHJvdmVuY2U&rlst=f
https://www.google.fr/search?safe=off&q=mdph.var.fr+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=7743374882934192395&sa=X&ved=2ahUKEwiYx6mxz8PtAhVBxIUKHdj7B6sQ6BMwHXoECCkQAg
https://www.google.fr/search?safe=off&source=hp&ei=DjDSX9yCPIKalwTv8proCw&q=MDPH+VAR&oq=MDPH+VAR&gs_lcp=CgZwc3ktYWIQAzIICAAQxwEQrwEyAggAMgIIADICCAAyAggAMgIIADICCAAyAggAOggIABCxAxCDAToFCAAQsQM6CwgAELEDEMcBEKMCOg4IABCxAxCDARDHARCjAjoLCAAQsQMQxwEQrwE6DggAELEDEIMBEMcBEK8BUMMUWIEiYI4qaAFwAHgAgAF2iAHWBZIBAzUuM5gBAKABAaoBB2d3cy13aXqwAQA&sclient=psy-ab&ved=0ahUKEwjcwcKuz8PtAhUCzYUKHW-5Br0Q4dUDCAo&uact=5
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P.C.H 
 

Aide personnalisée destinée à financer le besoins liés à la perte d’autonomie des 

personnes en situation de handicap : aides humaines, matérielles, orientation vers 

le Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) ou des établissements 

d’accueil…. 

 

 

Associations concernées par le handicap 
 

ASSOCIATION ESSOR 83  CUERS (83390)   04.94.28.07.34 

ARGIMSA DRAGUIGNAN (83300)    04.94.68.10.81 

ADSEA 83 LA GARDE (83130)     04.98.16.33.00 

ADAPEI VAR MEDITERRANEE LA VALETTE DU VAR (83160) 04.94.20.42.91 

ASSOCIATION LES HAUTS DE L'ARC POURCIEUX (83470)  04.94.86.50.00 

ASSOCIATION PRESENCE SANARY SUR MER (83110)  04.94.88.54.40 

ASSOCIATION ESPERANCE VAR TOULON (83000)  04.94.35.69.82 

AVATH TOULON (83000)     04.94.10.18.00 

AVEFETH ESPERANCE – VAR TOULON (83000)   04.98.00.44.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-essor-83-830216305&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-essor-83-830216305&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=a-r-g-i-m-s-a--830210514&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=a-r-g-i-m-s-a--830210514&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=a-d-s-e-a--830210100&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=a-d-s-e-a--830210100&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=adapei-du-var-830210043&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=adapei-du-var-830210043&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-les-hauts-de-l-arc-830210001&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-les-hauts-de-l-arc-830210001&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-presence-aux-personnes-830210498&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-presence-aux-personnes-830210498&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-cap-esperance-830210175&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=association-cap-esperance-830210175&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=avath-ermitage-830000030&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=avath-ermitage-830000030&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=avefeth-830210092&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?c=avefeth-830210092&details=caracteristiques
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  ACCUEIL PETITE ENFANCE  
 

 

 

                        Assistantes Maternelles agréées 
 

Une liste des Assistantes Maternelles agréées  sur le secteur de la Cadière d’Azur  est mise à 

disposition par le CCAS.04.94.98.25.20  mail : ccas@lacadieredazur.fr 

Pour plus de renseignements contacter les services de la Protection Maternelle et Infantile au : 

04.83.95.27.60 

                                                     

                                                  CRECHE 123 SOLEIL 
 

ADRESSE : 15 RUE Dr CLEMENT  83330 LE CASTELLET  

TEL : 04.94.98.78.31       
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Logement sociaux  

 
Les personnes résidant sur la Commune ont la possibilité de retirer un dossier de Demande de 

logement social à l’accueil du CCAS (aux heures d’ouverture du bureau) .Ce dossier  est également 

téléchargeable sur le site  internet   www.demande-logement-social.gouv.fr  

afin de vous permettre de faire votre demande en ligne et de la renouveler. N’oubliez pas de 

prendre ensuite attache avec le service afin de vous inscrire sur la liste communale des 

demandeurs de logement social.         

 

 

Action logement 
  

POUR BENEFICIER D’ACTION LOGEMENT  

 

 

VOUS ETES … 

Salarié(é) d’un secteur privé non agricole  de 10 salariés et plus (50 salariés et plus si vous relevez 

du régime agricole) avec des revenus modestes. 

 

VOUS RECHERCHER … 

Un logement social adapté à l’évolution de votre situation familial ou professionnelle. 

 

-Une solution complète pour louer plus facilement … 

-Un coup de pouce pour votre dépôt de garantie. 

1000€ pour vous rapprocher de votre emploi ou lieu de formation. 

 

Et si vous êtes alternant(e) : 

 

-Une subvention pour alléger votre loyer. 

-Un garant fiable et 100%gratuit 

  

Rendez-vous sur AL-IN.FR 

TEL : 04.22.79.07.60 

 

 

 

 

http://www.demande-logement-social.gouv.fr/


 

17 
 

 

 
  

COVID-19 

 

 

PLATEFORME NATIONALE : 

POUR RDV  VACCINATION :                    0 800 009 110 

Tel  numéro vert   24h/24h 7 jours sur 7 :    0 800 130 000 

 

 

SITE INTERNET : public santé.fr 
3 plateformes privées sélectionnées  

 

-DOCTOLIB 

-MAIIA  

-KELDOC   

 

Soutien psychologique  

Numéro vert national du ministère de la santé (7j7)   0 800 130 000 
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GUICHET TELEPHONIQUE 

    UNIQUE SOLIDARITES  

 

NOUVEAU SERVICE DU DEPARTEMENT  DU VAR  

 

POUR VOS PRESTATIONS 

 

APA, RSA, PCH, AIDES D’URGENCES  

NUMERO  VERT : 0 800 830 053 

 

DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 A 12H ET 

            DE 13H30 à 17h. 

 

 


